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Commune de MASSOINS 
 

 

Bulletin municipal n° 3 
 

Mai 2009 

 
Madame, Monsieur, Chers administrés, 

 

Avec le printemps, après ce long hiver, 

revient le Bulletin Municipal qui vous donne 

les dernières informations de notre village. 

 

 

Conseil Municipal du 21 mars 2009 

 

Le Conseil s’est réuni le 21 mars 2009 et 

certains d’entre vous étaient présents pour 

assister aux débats publics. Merci pour cet 

intérêt. 

 

Rappel des délibérations : 

Les comptes de 2008 ont été approuvés à 

l’unanimité ainsi que le budget prévisionnel 

2009. Celui-ci prévoit notamment les  

travaux du réseau d’eau et de l’auberge. 

Les informations correspondantes  sont 

développées dans des paragraphes 

spécifiques 

 

Le taux d’imposition 2008 est reconduit en 

2009. Pas d’augmentation ! 

 

Emploi d’un saisonnier dans le cadre d’un 

emploi aidé : le poste est pourvu depuis 

début mai, par Monsieur JUAN Philippe.  

 

Un règlement pour les contrats de location 

saisonniers (gîtes) a été approuvé 

Concernant ces gîtes, un dépliant est à 

disposition à la Mairie et tous les 

renseignements sont consultables sur le 

site internet www.massoins.fr 

 

Le renouvellement de la concession auprès 

de l’usine d’électricité fait l’objet d’une 

négociation financière.  

 

Le projet d’éclairage rural (montée vers le 

bassin) est validé. Les travaux 

commenceront prochainement. L’éclairage 

sera déclenché par un détecteur lors du 

passage de personnes afin de ne pas rester 

allumé en permanence. 

 

Une étude sera demandée au SDEG pour la 

diminution de l’intensité de l’éclairage 

public au sein du village durant la nuit. En 

effet, il n’est pas nécessaire que le village 

soit éclairé comme en plein jour et cette 

diminution d’intensité permettra une baisse 

de la consommation électrique non 

négligeable. 

 

Le Cabinet pressenti pour le projet de carte 

communale a produit son étude et le devis. 

Les élus ont retenu le sérieux du descriptif 

et ont décidé de commander cette étude, 

laquelle sera accomplie sur un délai d’un an 

et permettra de déterminer la future carte 

communale de MASSOINS.   

 

Un arrêté municipal sera établi afin de 

réglementer le stationnement sur la place. 

Y seront interdits les camping-cars, les 

caravanes, les engins de chantiers et les 

poids lourds de plus de 3.5 T. 

 

Les déjections canines continuent à faire 

l’objet de nombreuses réclamations malgré 

les incitations précédentes au civisme. La 

Mairie installera trois distributeurs de 

sachets étanches : un, place du Vallat, le 

second face à l’ancienne mairie et le 

troisième près de la Mairie. 

http://www.massoins.fr/
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Achèvement du réseau d’alimentation en eau 

potable et assainissement du village  

 

Les travaux de remise aux normes des 

réseaux d’eau usées, pluviales et potable 

du village reprennent. Ils ont commencé le 

30 mars sur la Place du Vallat et les rues du 

Fournet et Lou Coulet. Un arrêté de 

circulation et de stationnement a été pris 

afin de  faciliter la bonne marche du 

chantier.  

 

Auberge 

 

Après un long travail de remise en sécurité 

et en conformité de l’ensemble « auberge, 

salle multimédia et Mairie », la Commission 

Départementale de Sécurité a notifié l’avis 

favorable pour l’exploitation des trois sites. 

De ce fait, le feu vert a été donné pour le 

début des travaux de couverture de la 

terrasse de l’auberge qui ont débuté le 

2 avril 2009 pour s’achever le 30 juin 2009.  

Un appel à candidatures est lancé pour 

rechercher un restaurateur qui prendra en 

charge l’auberge communale. 

 

Local à poubelles  

 

Une caméra de surveillance est installée  

face au local à poubelles, suite aux dépôts 

sauvages d’objets encombrants, lesquels, 

rappelons-le, doivent être directement 

déposés à la déchetterie par leur 

propriétaire. Un règlement est à l’étude et 

sera prochainement diffusé. Après 

information, les contrevenants pourront 

être verbalisés. 

 

Débroussaillage 

 

Le débroussaillage de la route nouvelle a 

été effectué par la DFCI à la demande de la 

municipalité. Désormais, la balade le long 

de ce chemin est à nouveau accessible à 

tous. 

 

Mise en valeur du patrimoine 

 

Le moulin à farine sera remis en valeur, 

essentiellement par un travail de 

débroussaillage et nettoyage effectué par 

l’employé communal 

 

Rénovation des bancs publics 

 

Les bancs publics situés sur la place et 

autour du jeu de boules seront rénovés, 

avant la saison estivale. Les assises et les 

dos seront changés. Les travaux 

commenceront à la mi-mai. 

 

Barrière de sécurité 

 

Les barrières de sécurité ont été posées sur 

la route annexe, permettant ainsi d’aborder 

les deux virages dangereux en toute 

sérénité. 

 

 

Village en fleurs 

 

Pour le bien-être de tous, habitants et 

touristes, MASSOINS doit devenir un village 

fleuri. La Municipalité installera des 

jardinières fleuries sur les points principaux 

du village.  

 

Par ailleurs, il est souhaité que cet 

embellissement soit accompagné par les 

résidents. Un concours de fenêtres, 

maisons, balcons, fleuris sera organisé au 

mois d’août. Un prix récompensera le(a) 

gagnant(e) retenu(e) par le jury, composé 

de trois personnes dont un élu et deux 

résidents. Celui-ci étudiera tous les points 

fleuris. Les personnes souhaitant faire 

partie du jury peuvent d’ores et déjà se 

faire connaître auprès du secrétariat. 
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Calendrier des festivités 

 

Le Comité des Loisirs, toujours aussi 

dynamique et actif, et le CCAS vous 

proposent les festivités suivantes : 

 
4 avril 2009  Loto du Printemps 
11 avril 2009 Chasse aux œufs de 

Pâques 
6 juin 2009  Fête des Mères 

organisée par la Mairie 

 

Et en soirée, à la salle de l’auberge, 

projection nostalgie de films réalisés à 

partir d’archives privées. Vous pourrez 

revivre des moments d’émotion et revoir 

des amis chers.  

 

Afin de continuer dans cette démarche, 

nous vous demandons, si vous possédez 

des vidéos, des films super 8 (festin, fête 

des chasseurs, tournois de football, 

procession...) de bien vouloir nous les 

prêter afin que nous puissions réaliser 

d’autres supports DVD qui seront ainsi 

projetés. Merci d’avance. 

 

 
20 juin  2009 Fête des Pères et 

spectacle de théâtre 
(Pièce de Marcel Pagnol) 
en soirée, offert par le 
Comité des Loisirs et 

M. BERMONT 
13 juillet 2009 Repas champêtre sur la 

place sur le thème Pirate 
des Caraïbes organisé 
par le Comité des Loisirs 

14 août 2009 Soirée Variétés sur la 
place, organisée par le 

CCAS 
21, 22 et 23 août 
2009 

Fête patronale avec 
soirée pan bagnat le 23, 
organisée par le Comité 
des Loisirs 

19 septembre 

2009 

Concert à l’église Harpe 

et Voix, organisé par le 
CCAS 

date non connue Une soirée dans le cadre 
des Estivales du Conseil 
Général 06. 

 

 

 

Bibliothèque  

 

Nous renouvelons l’appel pour qu’un 

bénévole puisse succéder à Mme CONTE 

Germaine qui a exprimé le souhait de 

cesser de s’occuper de la bibliothèque. 

Cette activité pourrait ne pas perdurer faute 

de « repreneur », ce qui serait dommage. 

 

 

Etat-Civil 

Ils sont arrivés en ce monde : 

Lucas MELLOT le 24 décembre 2008, 

Ornella MICHELIS le 9 janvier 2009, 

Lilian LOPEZ le 10 avril 2009 

 

Sans oublier ceux qui nous ont quittés 

récemment et à qui nous vont toutes 

nos pensées : 

Jean-Pierre BELMONDO 

Carole ARNULF 

Simone MICHELIS 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil Municipal sont à  

votre écoute et à votre entière disposition 

pour vous rencontrer et recueillir vos idées. 

Vous trouverez ci-après une feuille de 

suggestions à nous envoyer ou déposer 

dans la boîte aux lettres de la Mairie. Ces 

suggestions peuvent porter sur tous les 

sujets concernant l’amélioration de la vie 

quotidienne, les animations souhaitées, 

d’éventuels travaux, sur des idées… bref 

sur tout ce qui nous permettra tous 

ensemble de « Mieux Vivre à MASSOINS ». 

Les demandes anonymes ne sont pas 

traitées. 

 

 

Cordialement,  

 

L’équipe municipale 
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VOS OBSERVATIONS OU SUGGESTIONS 
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A adresser ou déposer dans la boîte à lettres de la Mairie de MASSOINS. 

 


